
 

 

Province de Québec 
Régie de collecte environnementale de la Rouge 
 
 
 
 
 
 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’administration de la régie 
de collecte environnementale de la Rouge tenue le 10 décembre 2021 au 
siège social de la Régie situé au 53, chemin des Pionniers à La Macaza 
 
 
Sont présents : 
 
Monsieur Yves Bélanger, président et maire de La Macaza, 
Madame Francine Létourneau, vice-présidente et mairesse de Nominingue; 
Monsieur Denis Lacasse, administrateur et maire de Rivière-Rouge; 
 
Étaient également présent : 
Monsieur André Séguin, secrétaire-trésorier et directeur général; 
Monsieur Luc Laurin, directeur général adjoint. 
 
 
1. 

OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

Sous la présidence de monsieur Yves Bélanger, la séance ordinaire du conseil 
d’administration de la régie de collecte environnementale de la Rouge du 10 
décembre 2021 est ouverte à 14 h 08. 

 

  



 

 

2. 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

1- Ouverture de la séance ordinaire 
 

2- Adoption de l’ordre du jour 
 

3- Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 8 septembre 2021 
 

4- Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 12 octobre 
2021. 
 

5- Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 1er décembre 
2021 
 

6- Approbation des déboursés et des comptes à payer pour les mois de 
septembre, octobre et novembre 2021. 
 

7- Adoption de la grille salariale pour l’année 2022 
 

8- Calendrier des séances ordinaires du conseil d’administration pour 
l’année 2022 
 

9- Résultat de l’appel d’offres 2021-04 – Achat d’une remorque de 
transbordement 
 

10- Résultat de l’appel d’offres 2021-05 – Achat d’un camion tracteur 
 

11- Période de questions 
 

12- Levée de la séance 
 

Il est proposé par madame Francine Létourneau d’adopter l’ordre du jour tel 
que présenté. 
 
ADOPTÉE 

 

 
 

  



 

 

3. 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 8 
SEPTEMBRE 2021 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil d’administration ont tous reçu le 
procès-verbal de la séance ordinaire du 8 septembre 2021 dans les délais 
requis et qu’ils s’en déclarent satisfaits. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Denis Lacasse 

Et résolu à l’unanimité :  

QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 8 septembre 2021 soit adopté 
tel que préparé par le secrétaire-trésorier, M. André Séguin.  

 

ADOPTÉE 

 

4. 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 
12 OCTOBRE 2021 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil d’administration ont tous reçu le 
procès-verbal de la séance extraordinaire du 12 octobre 2021 dans les délais 
requis et qu’ils s’en déclarent satisfaits. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Francine Létourneau 

Et résolu à l’unanimité :  

QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 12 octobre 2021 soit adopté tel 
que préparé par le secrétaire-trésorier, M. André Séguin.  

 

ADOPTÉE 

 

5. 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 
1er DÉCEMBRE 2021 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil d’administration ont tous reçu le 
procès-verbal de la séance extraordinaire du 1er décembre 2021 dans les 
délais requis et qu’ils s’en déclarent satisfaits. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Denis Lacasse 

Et résolu à l’unanimité :  

QUE le procès-verbal de la séance extraordinaire du 1er décembre 2021 soit 
adopté tel que préparé par le secrétaire-trésorier, M. André Séguin.  

 

ADOPTÉE 

 

  



 

 

6. 

APPROBATION DES DÉBOURSÉS ET DES COMPTES À PAYER POUR 
LES MOIS DE SEPTEMBRE, OCTOBRE ET NOVEMBRE 2021 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil d’administration ont tous reçu la 
liste des déboursés et des comptes à payer pour les mois de septembre, 
octobre et novembre 2021 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Francine Létourneau 

Et résolu à l’unanimité 

D’accepter la liste des déboursés et des comptes à payer pour les mois de 
septembre, octobre et novembre 2021 suivante : 

 

ET d’en approuver le paiement. 

 

ADOPTÉE  

  

Comptes Sept. 2021 Oct. 2021 Nov. 2021 Total 

André Séguin 120.00 $ 108.35 $   228.35 $ 

Astus inc. 68.99 $ 68.99 $ 69.99 $ 207.97 $ 

Broderie Expert 135.99 $     135.99 $ 
Camion Excellence 
Peterbilt 4 484.02 $     4 484.02 $ 
Camion Freightliner Mont-
Laurier   232.73 $ 155.42 $ 388.15 $ 

CLR Exel Radio 126.19 $ 126.19 $ 126.19 $ 378.57 $ 

Éric Martel     250.00 $ 250.00 $ 

Information du Nord   427.71 $   427.71 $ 
Groupe environnemental 
Labrie 1 047.25 $ 1 055.66 $ 1 138.09 $ 3 241.00 $ 

La Capitale 1 517.61 $ 1 517.61 $ 1 517.61 $ 4 552.83 $ 

Location BV   520.77 $   520.77 $ 

Luc Laurin 50.00 $   32.11 $ 82.11 $ 

Municipalité de La Macaza 34 754.07 $   8 707.55 $ 43 461.62 $ 
Pièces d'auto Rivière-
rouge 1 165.49 $ 953.45 $ 2 673.78 $ 4 792.72 $ 

USD Global   21 845.26 $   21 845.26 $ 
Salaires et remises 
gouvernementales 19 597.30 $ 16 998.30 $ 18 624.87 $ 55 220.47 $ 
Services de paie 
Desjardins 121.28 $ 89.10 $ 135.58 $ 345.96 $ 
Villemaire Pneus et 
Mécanique 9 699.34 $ 4 324.74 $ 94.74 $ 14 118.82 $ 

Ville de Rivière-Rouge 214.14 $     214.14 $ 

Visa 663.32 $ 670.38 $ 457.62 $ 1 791.32 $ 

Total 73 764.99 $ 48 939.24 $ 33 983.55 $ 156 687.78 $ 



 

 

7. 

ADOPTION DE LA GRILLE SALARIALE POUR L’ANNÉE 2022 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 6.1 de la politique de gestion des 
ressources humaines, le conseil d’administration de la Régie doit adopter 
annuellement une grille salariale. 

CONSIDÉRANT QUE l’indice des prix à la consommation du Québec est 
actuellement de plus de 5%. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Denis Lacasse 

Et résolu à l’unanimité 

QUE la grille salariale suivante, correspondant à une augmentation de 5%, soit 
mise en vigueur à partir du 1er janvier 2022. 

 

Grille salariale 2021    
      

  Chauffeur 
Majoration 

Coordonnateur Mécanicien 
Aide-

chauffeur 

É
c

h
e

lo
n

s 1 24.45 $ 4.25 $ 26.58 $ 22.32 $ 
2 24.70 $ 4.30 $ 26.84 $ 22.55 $ 
3 24.95 $ 4.34 $ 27.11 $ 22.77 $ 
4 25.20 $ 4.38 $ 27.38 $ 23.00 $ 
5 25.45 $ 4.43 $ 27.65 $ 23.23 $ 

 
 
ADOPTÉE 
 

 

8. 

CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION POUR L’ANNÉE 2022 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 597 du code municipal, le conseil 
d’administration d’une régie se réunit aux époques qu’il détermine par 
résolution. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Francine Létourneau 

Et résolu à l’unanimité 

D’adopter le calendrier des séances ordinaires du conseil d’administration pour 
l’année 2022, lesquels se tiendront au siège social de la Régie, aux dates et 
aux heures suivantes : 

Le 9 février 2022 à 17 h 00; 

Le 13 avril 2022 à 17 h 00; 

Le 8 juin 2022 à 17 h 00; 

Le 14 septembre 2022 à 17 h 00; 

Le 9 novembre 2022 à 17 h 00. 

 

ADOPTÉE 

 

  



 

 

9. 

RÉSULTAT DE L’APPEL D’OFFRES 2021-04 – ACHAT D’UNE REMORQUE 
DE TRANSBORDEMENT 

CONSIDÉRANT QU’aucune offre conforme n’a été reçue à la date et à l’heure 
limite de l’appel d’offres; 

CONSIDÉRANT l’offre non conforme reçue de Deloupe inc. pour un montant 
de 179 986.26$, incluant les taxes; 

CONSIDÉRANT le nombre limité de soumissionnaires potentiels; 

CONSIDÉRANT les délais qui seraient encourus par une nouvelle procédure 
d’appel d’offres. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Denis Lacasse 

Et résolu à l’unanimité 

D’octroyer un contrat d’achat conditionnel d’une remorque de transbordement 
à Deloupe inc. pour un montant de 179 986.26 incluant les taxes applicables et 
selon le devis de l’appel d’offres 2021-04.  

Et que les conditions pour finaliser le contrat d’achat d’une remorque de 
transbordement à Deloupe inc. soient les suivantes : 

-Deloupe inc. devra fournir une résolution de la personne morale autorisant la 
signature de son représentant; 

-Deloupe inc. devra faire parvenir une garantie de soumission de 15 000$ 
conforme au document d’appel d’offres 2021-04. 

 

ADOPTÉE 

 

10. 

RÉSULTAT DE L’APPEL D’OFFRES 2021-05 – ACHAT D’UN CAMION 
TRACTEUR 

CONSIDÉRANT l’offre reçue de Camion Freightliner Mont-Laurier au montant 
de 204 962.48$, incluant les taxes applicables; 

CONSIDÉRANT les items optionnels offerts : 

-Garantie supplémentaire de 6 ans sur le moteur et le système d’échappement 
pour un montant de 16 211.48$, incluant les taxes; 

-Garantie supplémentaire de 6 ans pour le remorquage en cas de bris du 
moteur pour un montant de 3 909.15$, incluant les taxes. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Francine Létourneau 

Et résolu à l’unanimité 

D’octroyer le contrat d’achat d’un camion tracteur à Camion Freightliner Mont-
Laurier selon l’offre reçue le 10 décembre 2021 en ajoutant la garantie 
prolongée de 6 ans sur le moteur et le système d’échappement et sur le 
remorquage en cas de bris du moteur; le tout pour un montant de total de 
225 091.11$, incluant les taxes applicables. 

 

ADOPTÉE 

 

  



 

 

11. 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

12. 

LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

L’ordre du jour ayant été épuisé, 

Il est proposé par monsieur Denis Lacasse 

Que la séance ordinaire du conseil d’administration de la régie de collecte 
environnementale de la Rouge du 10 décembre 2021 soit levée à 14 h 24. 

ADOPTÉE 

 

LA PRÉSIDENTE (LE PRÉSIDENT)  LE SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 
 
 
____________________________  ____________________________ 
Monsieur, Yves Bélanger   Monsieur André Séguin 
 


